
 PLAFONDS DE RESSOURCES POUR LES AUTRES RÉGIONS 
 AU 1ER JANVIER 2023 

NOMBRE  
DE PERSONNES  
COMPOSANT  
LE MÉNAGE

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

TRÈS MODESTES

MÉNAGES  
AUX REVENUS  

MODESTES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

INTERMÉDIAIRES

MÉNAGES 
AUX REVENUS 

SUPÉRIEURS

1 16 229 € 20 805 € 29 148 €
supérieur à  

29 148 €

2 23 734 € 30 427 € 42 848 € 
supérieur à  

42 848 €

3 28 545 € 36 591 € 51 592 €  
supérieur à  

51 592 €  

4 33 346 € 42 748 € 60 336 €
supérieur à  

60 336 €   

5 38 168 € 48 930 € 69 081 € 
supérieur à  

69 081 € 

par personne 
supplémentaire

+ 4 813 € + 6 165 € + 8 744 € + 8 744 €

Les montants ci-dessous correspondent aux 
« revenus fiscaux de référence » des personnes 
composant le ménage. Si ces dernières ont 
des avis d’imposition distincts, le montant 
à prendre en compte est la somme de leurs 
« revenus fiscaux de référence ». 
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